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I. L’état des lieux 
 

I.1 Projet d’Organisation du Temps Scolaire dans le cadre de 

l’expérimentation : 

 

Jours Total matin Total AM

Lundi 8h 30 12h 3h30 13h50 16h00 2h10

Mardi 8h 30 12h 3h30 13h50 16h00 2h10

Mercredi 8h 30 12h 3h30

Jeudi 8h 30 12h 3h30

Vendredi 8h 30 12h 3h30 13h50 16h00 2h10

17h30 6h30

Horaire matin Horaire après-midi

0

0

 

 

I.2 Périodes de la journée et ou de la semaine concernées par le PEDT 

  

 Garderie du matin : du lundi au vendredi de 7h30 à 8h20 

 Cantine et garderie du midi : du lundi au vendredi de 12h00 à 13h50 

 Garderie du mercredi midi de 12h00 à 12h30 

 Activités périscolaires : le jeudi après-midi de 13h50 à 16h00 

 Garderie du soir : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h00 à 18h15 
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I.3 Atouts et contraintes 
 

Atouts  

 Équipe d’agents municipaux composée de personnels formés (6 /10 

sont titulaires du CAP petite enfance) et volontaires pour suivre des 

formations, 

  Vie associative importante sur le village, 

 Présence d’une bibliothèque très active, qui joue un rôle d’accueil des 

enfants des écoles et d’animation du périscolaire, 

  Village intéressant sur le plan historique et patrimonial. ASSAT est une 

bastide, 

  Village encore rural et comportant la présence de maraîchers. 

 

Contraintes  

 Contraintes de locaux :  

Le village ne dispose ni d’un centre de loisirs, ni d’équipements sportifs 

proches de l’école 

 

 Contraintes de personnels :  

Des formations spécifiques doivent être organisées et financées 

 

 Contraintes d’organisation : 

Dans la gestion des plannings d’activités périscolaires. Un travail en 

étroite collaboration avec les enseignants est nécessaire 

(Exemple : anticipation des dates de sorties et voyages scolaires) 

 

 Contraintes financières : 

L’importance actuelle du public scolaire induit déjà un coût important 

de prise en charge garderie matin, midi et soir. 

La gestion des Temps d’Activités Périscolaires  induit un 

investissement à hauteur de 40 000 €. 
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I.4 Le public cible : 

 

 

 

 

  

TABLEAU DES EFFECTIFS 2016 - 2017  

       

EFFECTIFS PAR 

NIVEAU 
Total Filles Garçons 

Total 

école 
Filles Garçons 

TPS 3 3 0       

PS  22 12 10 

66 35 31 MS 24 14 10 

GS 20 9 11 

CP 28 9 19 

138 73 65 

CE1 23 15 8 

CE2 23 11 12 

CM1 34 21 13 

CM2 30 17 13 

TOTAL 204 108 96 204 108 96 
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PROJECTION D’EFFECTIFS JUSQU’EN 2020 
 

 

Effectifs 

par 

niveau 

Année scolaire 

 2016-2017 
Année scolaire 

 2017-2018 
Année scolaire 

 2018-2019 
Année scolaire 

 2019-2020 

Total 

niveau 

Total 

école 
TE 

Total 

niveau 

Total 

école 
TE 

Total 

niveau 

Total 

école 
TE 

Total 

niveau 

Total 

école 
TE 

TPS 3         
  

            

PS 22 

66 22 

23 

69 23 

15 

60 20 

22 

60 20 MS 24 22 23 15 

GS 20 24 22 23 

  

CP 28 

138 27,6 

20 

128 25,6 

24 

118 23,6 

22 

117 23,4 

CE1 23 28 20 24 

CE2 23 23 28 20 

CM1 34 23 23 28 

CM2 30 34 23 23 
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I.5 Locaux mis à disposition des TAP 
 

Locaux Observations 

Garderie élémentaire Dans l’enceinte de l’école  

Garderie maternelle Dans l’enceinte de l’école  

Salles de classes élémentaires Dans l’enceinte de l’école  

Salles de classes maternelles Dans l’enceinte de l’école  

Salle de sieste maternelle Dans l’enceinte de l’école  

Nouvelle cantine Dans l’enceinte de l’école  

Ancienne cantine haut et bas Juste à côté de l’école 

Bibliothèque 
Centre du village  

(à 3 minutes à pied depuis l’école) 

Salle communale 
Centre du Village  

(à 3 minutes à pied depuis l’école) 
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I.6 Personnel communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENTS 
Temps de travail moyen 

(annualisé) 

ATSEM 1ère cl 35h/semaine 

ATSEM 1ère cl 32h/semaine  

ATSEM 1ère cl 28h/semaine  

Adjoint technique  1ère cl  32h/semaine 

Adjoint technique 1ère cl 30h/semaine  

Adjoint technique 2ème cl 30h/semaine 

Adjoint technique 2ème cl 30h/semaine  

Adjoint technique 2ème cl 14h/semaine  

Adjoint technique 2ème cl 14h/semaine  

Adjoint technique 2ème cl 10h/semaine  
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II. Les grandes lignes du PEDT  
 

Les TAP sont mis en place à titre gratuit et ne sont pas obligatoires. 

 

II.1 Objectifs éducatifs 
 

 Mettre l’enfant au centre du projet 

 Assurer une cohérence avec les programmes, les compétences et capacités 

des enfants, en liaison avec le projet de l’école, pour favoriser la réussite 

scolaire de tous les élèves. 

 Éveiller de manière attractive des curiosités dans le cadre d’une offre 

culturelle diversifiée en respectant un équilibre entre : 

 Ludique et éducatif, 

 Type d’activités culturelles proposées : scientifiques, 

littéraires, artistiques, sportives, patrimoniales, citoyennes, 

environnementales. 

 Apporter une attention toute particulière aux temps périscolaires de la 

maternelle en suivant les préconisations :  

 

 en respectant les temps calmes et de repos, en adaptant les 

activités aux besoins des jeunes enfants,  

 en organisant avec un soin particulier la transition entre le 

scolaire et le périscolaire, dans le cadre d’un dialogue 

approfondi avec les enseignants. 

 Les enfants qui en ont besoin seront pris en charge pour la 

sieste dès la fin du repas et le silence sera recherché autour 

de la salle de sieste. 

 De nouvelles activités seront proposées dans le cadre du PEdT 2017. 

 Des liens plus étroits seront recherchés avec les enseignants pour établir 

un lien entre projet d’école et activités périscolaires. 
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II.2 Calendrier des TAP 
 

Nombre de jours d’activités périscolaires : 32 jeudis selon le calendrier 

annuel suivant : 

 

Cycles et nombre de séances 2016 / 2017 
 

     

Cycle Périodes Séances 
Total 

trimestre 

1 15/09/2016 13/10/2016 5 

12 

2 03/11/2016 15/12/2016 7 

3 05/01/2017 19/02/2017 7 

13 

4 09/03/2017 13/04/2017 6 

5 04/05/2017 29/06/2017 7 7 

Total 32 32 
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II.3 Partenaires  

 Liste générale de tous les intervenants extérieurs 

Thématique 
Association 

Intervenants et administration 

Nature / écologie /  

Environnement / 

Développement durable 

ECOCENE 
COUSTEAU Evelyne  

(administration) :  

Arts : Céramique Chemin des Arts GATUING-CLABE Christine   

Arts : Peinture Chemin des Arts MATHIEU-GRASSL Mireille  

Arts : Art thérapie / peinture 

/ collage 
Chemin des Arts SCHWEITZER  Isabelle  

Théâtre TAM-TAM Théâtre 
Céline ROUGERON - Christophe 

BIAMONT (intervenant)  

Patrimoine / Archéologie / 

Architecture 

Urbanisme / Paysage  

Destination 

Patrimoine 
PÈRE Sabine (administration)   

Sports collectifs /Jeux de 

raquette / Activité de cirque 

/ Jeux collectifs à règles et 

traditionnels 

ESMAN 

SALLES CAZAUX Roger 

(administration) REY Jean-

Christophe  (intervenant) 

Danse / éveil corporel Sarah FROSSARD 
FROSSARD Sarah   

(administration et intervenant)  

Echecs 
Les Echiquiers 

d'Henri IV 
LECOQ Julien 

Musique Le Relais des Arts 
ARBUS Jean et Marie-Josée 

(administration et intervenant) 

Musique Blues Café  
MULLER Janneke  

(administration et intervenant) 

Sport 
Ligue du Béarn de 

pelote 

BIROU Valentin  

(administration et intervenant) 

Sciences et technologies 

à partir de l’expérimentation 

ludique et concrète 

Les petits 

débrouillards 

GRANDIN Marine / Myriam 

BAGUR (administration) :  
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 Une convention est signée avec les intervenants en début de période 

scolaire. 

 

Détail des modalités d’exécution de la prestation : 

 

 Organiser et animer les activités  

 

 Assurer la fourniture des produits et matériels nécessaires aux activités 

autres que ceux mis à disposition gratuitement  

 

 Assurer l’accueil et l’encadrement des enfants dans les conditions 

réglementaires prévues pour ce type de prestations  

 

 Les personnes intervenant au nom de l’association devront posséder les 

qualifications et diplômes nécessaires aux activités assurées 

 

 

 L’attributaire prendra en charge les enfants, au point de regroupement 

défini, à 14h et les raccompagneront à ce même point à 16h 

 

 Le détail des groupes d’enfants ainsi que lieux et les jours sont indiqués sur 

le calendrier remis  

 

 

 

 

 Une charte sur les règles de vie pour le partage des locaux scolaires 

rédigée avec l’aide des enseignants sera jointe à la convention. 
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II.4 Organisation :  
 

Calendrier des activités Elémentaires et maternelles 
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II.5 En pratique : 
 

 Groupes et taux de participation aux TAP 

Niveaux 

Effectifs 

de l’école 

2016/2017 

Effectifs 

TAP 

2016 

Nombre de groupes 
Taux de 

participation 

PS 22 14 
1 groupe de 14 

élèves 
64% 

MS 24 17 
2 groupes de 8 et 9 

élèves 
71% 

GS 20 18 
2 groupes de 9 

élèves 
90% 

CP 28 27 
2 groupes de 13 et 

14 élèves 
96% 

CE1 23 22 
2 groupes de 11 

élèves 
96% 

CE2 23 22 
2 groupes de 11 

élèves et 12 élèves 
96% 

CM1 34 30 
2 groupes de 15 

élèves 
88% 

CM2 30 27 
2 groupes de 13 et 

14 élèves 
90% 

Total 204 177 15 groupes 87% 

TOTAL 

maternelle 
62 49 5 groupes 79% 

TOTAL 

Elémentaire 
138 128 10 groupes 93% 
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 Encadrement de l’organisation par les agents municipaux 

Ecole élémentaire 

A compter de 13h50 :  
 

Rassemblement des enfants. 

Les 5 agents municipaux doivent : constituer les groupes et accueillir les 

intervenants. Une fiche détaillée sera remise aux agents et aux intervenants qui 

récapitulera les groupes, noms, prénoms, classe, horaires et lieux de la prestation. 

 

Les enfants se regroupent par groupes là où est matérialisé leur couleur, au préau. Il 

y a 10 groupes donc 10 couleurs : 10 cibles sont peintes sur les préaux. 

 

A compter de 14h00 : 

  

1 agent surveille les groupes. 

2 agents amènent les groupes et intervenants vers les salles prévues (allers retours 

pour accompagner tous les groupes).  

 L’agent 1 accompagne les 4 groupes qui vont dans les classes. 

 L’agent 2 accompagne à l’ancienne cantine et nouvelle cantine  

 

1 agent + Édith + les intervenants, partent pour la bibliothèque et la salle communale. 

 

Prévoir un temps en début de chaque cycle pour revoir avec les enfants les règles de 

sécurité lors des déplacements à pieds. Prévoir 2 cordes pour encadrer les 

déplacements. 

 

A compter de 16h00 

 

6 agents : les intervenants ramènent les enfants au lieu de rendez-vous (préau école). 

a) 16h00 : Appel : chacune des 6 agents fait l’appel de deux groupes. 

 

Les agents font l’appel pour les enfants qui partent à 16h et ceux qui restent en 

garderie. 

b) 16h05 :1 agent part avec les enfants au portail pour remise aux parents. 

c) 16h05 : 5 agents amènent les autres enfants en garderie. 

d) 16h15 : l’agent du portail revient en garderie. 
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École maternelle : 

A compter de 13h40 :  

 

1 agent se rend au portail pour accueillir les non demi-pensionnaires jusqu’à 13h50. 

2 agents restent dans la cour jusqu’à 14h00 pour la surveillance, le 3ième agent restant 

à la sieste 

 

A compter de 13h50 : 

 

1 agent et 3 ATSEM : Constitution des groupes, accueil des intervenants. Une fiche 

détaillée est remise aux agents et aux intervenants qui récapitule les groupes, noms 

prénoms classe, horaires et lieux de la prestation. 

 

A compter de 14h00 

 

1 agent accompagne les enfants de petites sections  au pôle rêverie  

1 ATSEM qui est déjà sur place reste pour la sieste et pour le côté rêverie 

1 agent va à la garderie maternelle pour proposer des activités aux enfants au fur à 

mesure qu’ils se lèvent. 

1 ATSEM amène les groupes et intervenants aux lieux de prestation. 

1 ATSEM reste pour la surveillance des autres groupes. 

 

A compter de 14h10 jusqu’à 15h55 

 

2 ATSEM organisent des ateliers pour leur groupe respectif. 

 

A compter de 15h55 

 

1 ATSEM va chercher les  intervenants et les ramènent avec les enfants au lieu de 

rendez-vous (préau école). Les agents font l’appel pour les enfants qui partent à 16h 

et ceux qui restent en garderie. 

 

1 ATSEM à la porte pour accueillir les parents. 1 ATSEM en classe pour garder les 

enfants qui partent avec leurs parents. 1 ATSEM + 1 agent qui gardent les enfants 

en garderie. 
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II.6 Mode d’inscription pour les enfants et information des parents 

 

Les parents reçoivent :  

- Un règlement 

- Un bulletin d’inscription à l’année 

- Un calendrier des activités 

Les enfants sont inscrits à l’année. Ils peuvent se désinscrire pour un cycle donné. 

Il n’y a pas d’alternative au TAP (donc pas de garderie). 

 

II.7 Structure de pilotage 

 

 La coordination du projet, les inscriptions, le suivi des activités et les choix 

des intervenants sont assurés par la mairie. 

 La Commission municipale des affaires scolaires émet un avis sur le dossier 

avant décision du conseil municipal. 

 Le Comité de pilotage est réuni et donne ses préconisations.  

 Une réunion publique ouverte aux enseignants et aux parents a lieu début 

juillet pour information et débat. 

 

II.8 Périscolaire et Extrascolaire : Le Centre de loisirs de NARCASTET 

 

Le centre de loisirs de NARCASTET accueille les enfants d’ASSAT le mercredi 

après-midi, les petites et grandes vacances. 
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II.9 Coût du Périscolaire  

Articles 

TAP 2016 du 01/01/16 au 31/12/2016 - 32 séances 

maternelle élémentaire Total 

Alimentation 47,79 € € 47,79 € 

Fournitures 64,28 € € 64,28 € 

Intervenants 5 373,20 € 23 192,80 € 28 566,00 € 

Frais de personnel 9 160,32 € 2 354,23 € 11 514,55 € 

Total 14 645,59 € 25 547,03 € 40 192,62 € 

Recettes 3 210,67 € 6 822,67 € 10 033,34 € 

Résultats 11 434,92 € 18 724,36 € 30 159,28 € 

 

Coût/enfant 2016 

Niveau effectifs 
Sans 

recettes 
Avec 

recettes 

Maternelle 66 221,90 € 173,26 € 

Elémentaire 138 185,12 € 135,68 € 

Total 204 197,02 € 147,84 € 

 


